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LE PERMIS D’AMÉNAGER 
Démarche à effectuer 

 

 
 
 
 

➢ Quels sont les travaux soumis au permis d’aménager 
? 

• Les divisions foncières sur une parcelle située en zone Architecte des Bâtiments de France (ABF), 
• Les divisions foncières impliquant un élément commun aux différents lots (exemple : un accès commun aux lots), 
• Cette liste n’est pas exhaustive. En cas de doute, reportez-vous à la notice explicative détaillée (Cerfa 

n°16297*03 disponible sur : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21378 ou renseignez-
vous auprès de votre mairie. 
 

➢ Comment constituer votre 
dossier ? 

 

             
• Fiche n° 1 : un plan de situation (PA1) 
• Fiche n° 2 : une notice (PA2) 

• Fiche n° 3 : un plan de l’état actuel du terrain à aménager et de ses abords (PA3) 

• Fiche n° 4 : un plan de composition d’ensemble du projet côté dans les trois dimensions (PA4) 

• Fiche n° 5 : Deux vue et coupes (PA5) 

• Fiche n° 6 : Des photographies de près et de loin (PA6 & PA7) 

• Fiche n° 7 : Le programme et les plans de travaux (PA8) 
• Fiche n°8 : Un document graphique (PA9) 

• Fiche n°9 : Un règlement de lotissement (PA10) 
 

Chaque projet est particulier. Toutes les pièces ne sont pas à joindre systématiquement (ex : les pièces PA10 
lorsqu’un seul ou deux lots sont créé(s)). 
L’exactitude et la qualité des documents fournis faciliteront leur compréhension. 

 

 
 

Délai 
d’instruction : 
Minimum : 3 mois 
Maximum : 4 mois (si le projet 
est situé en périmètre de 
monument historique) 

Déroulement du projet : 
1 - Dépôt du dossier 
2 - Complément éventuel 
3 - Consultation services 

extérieurs, par la ville, si 
nécessaire 

4 - Délivrance de l’autorisation 
5 - Ouverture du chantier 
6 - Achèvement et conformité des 
travaux 

Nombre de dossiers : 
4 exemplaires + 1 ex 
supplémentaire (si le projet est 
situé en périmètre de 
monument historique)

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21378


Fiche n°1 

PLAN DE SITUATION- PA1 

Le plan de situation permet de repérer votre terrain dans la commune. 
Il permet également de déterminer les règles d’urbanisme applicables à votre projet (zonage du 

Plan Local d’Urbanisme, Plan d’Occupation des Sols ou de la Carte Communale, périmètre de 

protection d’un monument historique...). 

 

 

 
 
                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

 Explications  
 

• Utiliser une carte routière ou un plan de la ville 
(Format 21 x 29,7 cm). 

 
• Indiquer l’orientation (le Nord). 

 
• Localiser votre terrain avec un repère. 

 
• Mentionner le nom des rues. 

 

 

www.geoportail.gouv.fr www.cadastre.gouv.fr 

www.google.fr/maps/ 

Astuce : 

• Utiliser un site de géolocalisation 

(Google Earth, Google Maps, 

cadastre.gouv.fr, Géoportail). 



Fiche n°2 
 

 

NOTICE - PA2 

La notice présente la situation du terrain,  le projet, en répondant à six questions précises destinées à 
permettre au maire ou au préfet de comprendre la façon dont les aménagements prévus s’insèrent dans 
leur environnement.  

Elle permet de préciser les éléments du projet qui ne peuvent pas être représentés par le plan de l’état 
actuel du terrain et le plan de composition d’ensemble. 
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  Contenu : 

• Présentation de l’état initial du terrain et de ses abords, précisant s’il y a lieu les constructions, la 
végétation et les éléments paysagers existants, 

• Présentation du projet répondant aux six questions : 
✓ Quel aménagement prévu ? : Comment sera aménagé le terrain 
✓ Comment sont prévues l’organisation et la composition des aménagements nouveaux ? 

Développer les choix retenus pour l’organisation de l’aménagement projeté 
✓ Comment seront traités les voies et espaces publics et collectifs ? : Traitement végétal et minéral 

de ces voies et espaces.  
✓ Comment sont organisés et aménagés les accès au terrain et les aires de stationnement ? Décrivez 

sommairement ces aires et accès.  
✓ Comment sont traités les constructions, clôtures, végétation ou aménagements situés en limite de 

terrain ? : Indiquer plus précisément ce qui sera fait dans les parties du terrain les plus proches des 
terrains voisins et de la voie publique,  

✓ Quels sont les équipements qui seront à usage collectif ? Description sommaire des équipements 
(ex accès, local poubelles, etc.) 

 
 
 
 
 

 

NOTICE - PA2 

 



Fiche n°2 
 

 

PLAN DE L’ÉTAT ACTUEL DU TERRAIN ET DE SES 

ABORDS - PA3 
 

 
 

Le plan de l’état actuel complète le plan de situation, 

 

Il permet d’avoir une vision précise de l’état actuel du terrain (avant réalisation de votre projet) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                           © Cabinet AHMES 

  
  

 PA3 Plan de l’état actuel du terrain et des sabords - échelle 1/250e 

 
 
 
 

Contenu : 
 

• Le plan de l’état actuel du terrain doit faire apparaître :  
✓ L’état initial du terrain et ses abords : construction, végétation et éléments paysagers existants 
✓ Le tracé ou les modalités des raccordements des équipements publics 

✓ Si la demande ne concerne pas la totalité du terrain, la partie de celui-ci qui n’est pas inclus 

 

Fiche n°3 
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                                                                                                        Fiche n°4       
 

 

 

 

 

 

PLAN DE COMPOSITION D’ENSEMBLE DU PROJET - 

PA4 

 

Ce plan permet d’avoir une vision précise de votre projet d’aménagement. 

 

Il représente comment sera votre terrain après la réalisation de votre projet d’aménagement. 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                     © Cabinet AHMES

Explications : 
 

 
Ce plan doit être côté en 3 dimensions : longueur, largeur et hauteur.  
 
Certaines informations demandées sur ce plan font double emploi avec le plan de masse qui est demandé pour 
les projets de construction.  
De ce fait, si le projet d’aménagement comporte des constructions, le plan de masse pourra être complété avec 
la composition d’ensemble du projet.  
 
Dans le cas contraire, sur ce plan sera représenter :  

✓ Les plantations maintenues ou créées. 
✓ La composition d’ensemble du projet.  

 
Si votre projet porte sur la création d’un lotissement : 

➢ Répartition prévue entre les terrains réservés à des équipements ou des usages collectifs et les 
terrains destinés à une utilisation privative  
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Fiche n°4 
 

 

 DEUX VUES ET COUPES – PA5 
 
 

Ces vues et coupes permettent d’apprécier l’implantation du projet et ses incidences sur le terrain          
existant avant la réalisation du projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

     

 

 

 

Explications :  

Les vues et coupes doivent présenter le profil du terrain 

avant et après les travaux et permettre d’apprécier l’impact 

des travaux d’aménagement sur le sous-sol.  

Elles font apparaître les cotes de niveau du terrain avant et 

après les travaux projetés. 

Astuces :  

Pour une meilleure lisibilité, faites 
figurer l’emplacement choisi pour les 
vues et coupes sur le plan de 
composition d’ensemble (PA4) 

 

PA5 Les différentes coupes 

© Cabinet AHMES 

 

Fiche n°5 
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Fiche n°6 
 

 

PHOTOGRAPHIES PROCHES ET LOINTAINES 

- PA6 ET PA7 
 
 

 
Les photos permettent de visualiser le lieu d’implantation du projet. Elles présentent les terrains 
proches qui jouxtent immédiatement votre projet et les terrains éloignés de la construction à édifier 
ou des travaux projetés. Elles permettent de visualiser également le ou les bâtiments à démolir le 
cas échéant. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
© Bld Architecture- Architecte : Dorothée Navarre 

 

PA6 (Photographie du terrain dans son environnement proche) et PA7 (Photographie du terrain dans 
son environnement lointain) 

 

  

 

 

 

 

 

 

Astuce : 
 
Pour une meilleure compréhension du projet, 
prenez plusieurs photos

  
         

 

 

 

 

 

 

Explications : 

 

Les photographies proches, permettent d’apprécier 
l’implantation du projet et ses incidences sur le terrain 
existant avant la réalisation du projet. 

 

Les photographies lointaines, permettent de connaitre 
l’aspect du terrain d’implantation du projet et des terrains 
qui le jouxtent. 

Astuces :  

Pour une meilleure compréhension du 

projet, prenez plusieurs photos 
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Fiche n°7 

 

PROGRAMME ET PLAN DES TRAVAUX – PA8 
 

Ces documents permettent de connaître les travaux qui sont programmés pour la viabilisation du 
terrain (réseaux (assainissement, eau potable, électricité) et voirie). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

 

 

Explications : 

 

Il peut être présenté sous la forme d’une note listant les 
caractéristiques des extensions réseaux à réaliser et de la 
voirie à aménager. 

 
La note précisera également le dispositif de collecte des 

déchets ainsi que les modalités de raccordement aux 

bâtiments qui seront édifiés par les acquéreurs du lot. 

Astuce : 

Indiquer sur le ou les plan(s) 

l’emplacement de chaque réseau existant 

et future ainsi que l’emplacement exact 

de la voirie. 

Une fois la viabilisation faite, celle-ci 

aboutira à la PCMI.09 - Certificat 

d’achèvement des équipements 

desservant le lot (= un par lot créé). 

PA8 - Programme et plan des travaux 
© Cabinet AHMES 
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Fiche n°8 

 

 

 

DOCUMENT GRAPHIQUE – PA9 
 

 
Ce document permet de bien apprécier l’aspect esthétique et fonctionnel du futur lotissement  
après la réalisation des bâtiments et situe le projet par rapport aux constructions avoisinantes  
et aux paysages. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

ES 

 
© Cabinet AHMES 

 

Astuces : 

 
Pour réaliser ce document, vous pouvez recourir à différentes techniques : 

✓ Un photomontage est la solution la plus simple pour un non professionnel : A partir d’un assemblage 

de photographies montrant le site existant et d’une image de synthèse ou d’un croquis du projet, 

vous pourrez réaliser une vue de votre projet dans son environnement, 

✓ S’il est établi par un professionnel, il peut proposer une perspective ou une axonométrique, 

✓ Un croquis réalisé à partir du plan de composition d’ensemble (PA4) en ajoutant l’implantation 

probable des futurs bâtiments. 
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Fiche n°9 

 
 

 

PROJET DE RÈGLEMENT - PA10 
 
 

Le règlement du lotissement est une pièce facultative. Il permet d’assurer une cohérence et une 
harmonie entre les bâtiments qui seront créés sur le terrain. 

 

Il peut être sous formes  écrite et graphique. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Explication : 

Il permet de compléter les règles d’urbanisme déjà 

existantes sur la commune. 

A noter : Lorsque les futurs acquéreurs déposeront 

leurs permis de construire, le lotisseur devra fournir 

les PCMI9 – Certificat attestant la surface 

constructible attribuée à chaque lot et PCMI 10 - 

Attestation d’achèvement des équipements 

desservant le lot. 

Remarque : 

Le règlement du lotissement ne pourra aller en 

contradiction et être plus souple que la 

règlementation actuelle de la commune. 

Exemple : Si le PLU impose une clôture de 1.20m 

en limite de domaine public. Le règlement du 

lotissement ne pourra autoriser une hauteur de 

clôture supérieure à 1.20m 

 

@ Cabinet AHMES 
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Fiche n°9 

 
 

 

LE PERMIS D’AMÉNAGER 
Autorisation accordée - Suite du projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Durée de validité de l’autorisation 
 

• Travaux à commencer dans les 3 ans suivant l’obtention de l’autorisation. 
• Ne pas interrompre le chantier pendant plus d’un an. 

 
Affichage de l’autorisation 

 
• Sur votre terrain et de manière lisible depuis la rue. 
• Dès sa réception et pendant toute la durée du chantier (voir modèle panneau d’affichage sur service-public.fr). 

 
Droit des tiers et recours 

 
• L’autorisation (arrêté) est un acte administratif. Elle est délivrée sous réserve du droit des tiers. Elle ne vérifie 

pas les règles de droit privé (servitude de vue ou de passage, mitoyenneté, etc.). 
• Recours possible dans les 2 mois suivant l’affichage sur le terrain. 

 
Ouverture de chantier 

 
• Transmission en mairie (dépôt du formulaire ou envoi en lettre recommandée AR) dès le commencement 

des travaux. 
• Utiliser le formulaire Cerfa n° 13407*10.  
 
Achèvement et conformité 

 
• Transmission en mairie (dépôt du formulaire ou envoi en lettre recommandée AR) dès l’achèvement des 

travaux. 
• Utiliser le formulaire Cerfa n°13408*12. 

 
 
  

 

 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire : 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole – 

Service ADS – PIAU de Saint Romain de Colbosc 

5 Rue Sylvestre Dumesnil 

76 430 Saint Romain de Colbosc 

02 35 13 36 90 

nicolas.sinquin@lehavremetro.fr 

elisa.rousselle@lehavremetro.fr 

 

Conseil en Architecture, Urbanisme et 

Environnement – CAUE 76 

27 Rue François Mitterrand 

76142 Petit Quevilly 

02 35 72 94 50 

www.caue76.org 

 

Pour bénéficier d’un conseil gratuit : 

mailto:nicolas.sinquin@lehavremetro.fr

